
























Les parts sociales sont attribuées comme suit : 

à la SARL NSA PARTNERS : 36.450 pats sociales, r
numérotées I à 999 inclus et 1.050 à 3 1.000 inclus 
et 32.751 à 34.750 inclus et 45.751 à 49.250 inclus, soit 

- à Monsieur Laurent NAÏM : 50 parts sociales, 
numérotées 1.000 à 1.049, soit

- à Monsieur Jérôme SEBBAN : 2.000 parts sociales 
numérotées de 49.751 à 50.000 inclus,
et numérotées de 31.001 à 32.750 inclus, soit

à Monsieur Jeremy DA YAN : 7.500 parts sociales 
numérotées de 49.501 à49.750 inclus, 

et numérotées de 34.751 à 42.000 inclus, soit 

à Monsieur David MEZRAHI : 4.000 parts sociales 
numérotées de 49.251 à 49.500 inclus, 

et numérotées de 42.00 I à 45.750 inclus, soit 

Total du nombre de parts sociales composant le capital social 

Soit cinquante mille parts. 

Le reste de l'aiticle reste inchangé. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité 

QUATRIEME RESOLUTION 

36.450 parts 

2.000 parts 

7.500 parts 

4.000 parts 

50.000 parts 

L'Assemblée générale confère tous pouvoir au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 

remplir toutes formalités de droit. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
Les associés ont signé le présent procès-verbal. 

Monsieur Jeremy DA YAN 

Monsieur David MEZRAHI 

50 parts 


















